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QUI SOMMES-NOUS ? 

L’Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée de la Croix
Castel, implantée à Resson, suit un modèle de polyculture-
élevage, autour d’un cheptel de Prim’Holstein dont la production
de lait répond au cahier des charges AOP Brie-de-Maux. Face aux
enjeux actuels, elle se tourne vers des pratiques culturales plus
extensives et respectueuses de l’environnement.

EARL de la Croix Castel :
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La Société Civile d’Exploitation Agricole, implantée à Lavallée,
suit un modèle de polyculture- élevage, autour d’un cheptel de
brebis dont la production de viande répond au cahier des charges
Lorraine Qualité Viande. Face aux enjeux actuels de l’élevage, elle
se recherche des solutions nouvelles et de diversification.

SCEA de Nelausa :

Vue sur la RD135



QUI SOMMES-NOUS ? 

DESTREN ENERGIES est une entité créée par les sociétés Vent
d’Est et Renner Energies qui souhaitaient mettre en commun
leurs compétences pour mener ce projet.

À la charge du développement, Vent d’Est, acteur local dans les
énergies renouvelables depuis 2005, réunit une vingtaine de
collaborateurs pour concevoir, développer et valoriser le potentiel
énergétique du territoire.

DESTREN ENERGIES : Co-entreprise entre Vent 
d'Est et Renner Energies
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Eglise à Naives-Rosières (NCA)



OBJECTIFS
DU PROJET
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Eglise Notre-Dame à Bar-le-Duc (NCA environnement)



L'objectif essentiel d'un développement agricole durable 
est d'assurer un accroissement soutenu de la production 
alimentaire et d'améliorer la sécurité alimentaire.

Les objectifs
Renouveler 50% des exploitations agricoles 
dans 10 ans

• Volatilité du prix des céréales,
• La PAC ne couvre pas l’investissement de 

croissance ou de gains de productivité.
• Contexte socio-politique fragile

Pérenniser les  entreprises qui nous 
nourrissent

• conjuguant les phénomènes de pertes de surfaces 
arables, plafonnementt des rendements et
augmentation démographique

• faisant face au dérèglement climatique

Assurer une production agricole en quantité 
et qualité tout en :

de la filière agricole
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Dans le cadre de la version 2019 – 2028, les objectifs 
des capacités installées concernant le photovoltaïque 
sont assez clairs : sur les cinq années à venir, raccorder 
au réseau deux fois les capacités installées ces treize 
dernières années.

Les objectifs
Indépendance et sécurité 
d’approvisionnement énergétique

• 3 à 5 ans de neutralité carbone pour les parcs 
photovoltaïques 

• Complémentarité avec les autres énergies
• Réduire les émissions de gaz à effet de serre

Atteindre les objectifs de 
décarbonation de notre énergie 

• Conforter le mix énergétique, en développant les 
énergies renouvelables.

• Décentralisation de la génération et stockage 
d’électricité

• Encourager un progrès technologique

Accélérer la transition énergétique : 

de la filière solaire
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• Améliorer notre balance commerciale en 
limitant l’importation d’énergie.



Qu’est-ce que 
l’agrivoltaïsme ? 

Période de préfaisabilités environnementale, technique, 
financière et agricole avant tout engagement foncier. 

Co-construction du projet agrivoltaïque avec l’agriculteur  
tout au long du développement. 

Comme « une installation qui apporte directement à 

la parcelle agricole au moins l'un des services 

suivants, en garantissant à un agriculteur actif une 

production agricole significative et un revenu durable 

en étant issu :

Défini  dans la loi  2023-175 
du 10 mars 2023 

• L'amél iorat ion  du  potent ie l  et  de  l ' impact  

agronomiques  ;

• L'adaptat ion  au  changement cl imat ique  ;

• La  protect ion contre  les  a léas ;

• L'amél iorat ion  du  b ien-être  an imal.

Ce que cela  impl ique  dans notre 
méthodologie  de t ravai l  :

La production première de la parcelle reste agricole. 
La production d’electricité  est secondaire.
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Le projet doit justifier d’une production agricole 

significative et que celle-ci assure des revenus 

durables.



Un projet en 
collaboration 
avec l’exploitant

L’EARL et la SCEA font face à des difficultés sur les ateliers 
de leur exploitation :

• Dérèglement climatique rend difficile une vision sur le 
moyen terme quant à l’assolement et l’itinéraire 
technique;

• Maintien de l’atelier d’élevage difficile par sa faible
rentabilité, son manque d’attractivité et nombreuses
attentes sociales;

• Potentiel agronomique des terres limité;
• Aléas climatiques et sanitaires sur le système 

d’élevage ;
• Ravageurs sur les cultures ou sur les animaux 

Enjeux actuels

EARL de la Croix Castel

Pourquoi un projet agrivoltaïque est 
pertinent sur ces exploitations, parmi 

plus de 2 000 autres en Meuse ?
Les objectifs sont multiples. Le projet d’agrivoltaïsme
valorisera ces parcelles à moyen potentiel, permettra
un aménagement pour améliorer la gestion de l’eau, de
protéger les productions agricoles des ravageurs, d’y
mener un travail plus extensif, et de réintroduire de la
biodiversité par les bandes enherbées et haies
paysagères.

Objectifs
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Channay, Cote d’Or (crédit: Jean-Philippe DELACRE )

SCEA de Nelausa



GENERALITES

Prairies de la vallée de Resson(NCA environnement)
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LOCALISATION SUR LE TERRITOIRE

Site sélectionné par son
potentiel d’insertion
paysagère, et la coactivité
agricole envisagée. De plus, il
est en dehors de toute zone
environnementale protégée.

Parcelles cadastrales concernées : ZC 50, ZD 22,
ZD 25, ZD 24, ZD 23, ZC 65, ZC 63, ZD 19, ZC 66



Sécurisation du foncier.
OCTOBRE 2022

Préconsultations et 
début de l’étude d’impact.

Etudes, dimensionnement 
et finalisation des études d’impact.

Dépôt de la demande de 
permis de construire.

CALENDRIER DU PROJET
De la signature du foncier à la mise en service :

Obtention du permis de construire. 

Procédure de raccordement et 
début des travaux.

Mise en service 
de la centrale.

20272023-2024

AUTOMNE 2022 FIN-2026
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FIN-2025

HIVER 2024-2025



La commune de Resson est rattachée à la Communauté 
d’Agglomération de Bar-le-Duc Sud Meuse dont le PLUi est 
en cours d’élaboration. 

La commune de Resson dispose d’un Plan Local 
d’Urbanisme approuvé en date du 07 juillet 2022 pour sa 
dernière procédure.

« Les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif et à l’exploitation 
agricole sont seules autorisées en zone A »

« Le règlement précise également un retrait des 
constructions à plus de 30 mètres de la lisière des forêts et 
à plus de 20 mètres du cours d'eau « ruisseau de Resson »

« La hauteur de toute clôture est limitée à 1.80 mètres »
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URBANISME

Meuse Grand Sud (https://www.meusegrandsud.fr)
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URBANISME



IMPACTS POTENTIELS
ENVIRONNEMENTAUX

Synagogue à Bar-le-Duc (NCA Environnement)

ET PAYSAGERS
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Les Enjeux Environnementaux Milieu Physique

Le tableau ci-dessous liste les catastrophes naturelles
recensées de la commune d’accueil et des communes de
l’aire d’étude immédiate :

La zone d’implantation s’inscrit à la frontière du périmètre rapproché du
captage LA CHARLOTTE. L’implantation est donc en dehors de tout périmètre
de protection de captage.
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Les Enjeux Environnementaux Milieu Humain
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Les Enjeux Environnementaux Zones humides



19

Les Enjeux Environnementaux
Avifaune

Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio) photographiée hors site –
Antoine Salmon 

Pouillot fitis (Phylloscopus trochilus) photographié hors site –
Antoine Salmon 
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Les Enjeux Environnementaux
Avifaune

Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio) photographiée hors site –
Antoine Salmon 

Pouillot fitis (Phylloscopus trochilus) photographié hors site –
Antoine Salmon 
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Les Enjeux Environnementaux
Chiroptères

Grand murin – Myotis myotis
Photo : F. Spinelli-Dhuicq

Matériel d'enregistrement mis en place sur 
site © Ecosphère – Photo : Jonathan Doit. 
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Les Enjeux Environnementaux
Synthèse des enjeux naturels

Photos : Auddicé, 2024 
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Les Enjeux Environnementaux
Synthèse des enjeux naturels

Photos : Auddicé, 2024 
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Les Enjeux Environnementaux
Ruissellement

À la suite des inquiétudes émises concernant l’impact du projet sur
le ruissellement des eaux pluviales sur le bassin versant du fond du
Jard, une étude est menée pour assurer l’impact neutre ou positif
du projet.

Ces études ont pour but de :
- Proposer une gestion des eaux de ruissellement issues des

zones représentant une imperméabilisation supplémentaire par
rapport à l’état initial (pistes, postes, citernes, panneaux
solaires hors panneaux verticaux) ;

- Proposer des ouvrages de gestion EP qui prendront la forme de
noues et seront dimensionnés pour une pluie de période de
retour de 100 ans. Ils joueront évidemment leur rôle de
rétention lors des pluies de périodes de retour inférieures.

- Les bandes enherbées sous panneaux et les haies mises en
place permettront le ralentissement des eaux de ruissellement.

Le projet tel que présenté d’aura pas d’impact négatif sur le
ruissellement des eaux pluviales. Par les mesures mises en place,
la gestion des eaux sera améliorée.



Forces et Sensibilités

25

Les Enjeux Paysagers

LES FORCES
- Les contextes topographique et arboré dont fait partie le territoire 

d’étude sont défavorables à l’appréciation du site d’étude au-delà de l’AEI ; 
- Le patrimoine protégé du territoire d’étude n’est pas sensible à la 

réalisation du projet solaire ; 
- Le site d’étude est éloigné des grandes zones d’activité et des 

principaux axes de circulation ; 
- Le territoire d’étude inclut une dimension énergétique notable par la 

forte présence de parcs éoliens ; 
- Le site d’étude est cadré par des masses boisées importantes, 

contraignant fortement sa visibilité à échelle immédiate. 

LES SENSIBILITES
- Une partie du site d’étude est nettement visible lors du parcours de 

la route départementale D 135 menant à Resson, ainsi que depuis l’aire de 
pique-nique : il conviendrait de mettre en place des mesures afin de s’écarter de 
la sensibilité dégagée ; 

- Le site d’étude inclut une strate arborée notable (boisements et 
sujets isolés ou regroupés) qui est visible dans les paysages extérieurs : la 
conservation de ces éléments est fortement préconisée. 



Préconisations
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Les Enjeux Paysagers

Une partie des préconisations proposées à ce stade de l’étude a
surtout pour vocation de limiter les visibilités du projet dans cet
environnement majoritairement rural afin de réduire le niveau
d’impact par rapport à celui des sensibilités précédemment
évoquées :

- Eviter de s’implanter sur les fines prairies qui longent
la route départementale D 135 ;

- Le cas échéant, mettre en place des haies arborées le
long de cet axe afin de filtrer la visibilité des structures solaires
depuis son parcours ;

- Procéder également à la plantation de haies le long de
la voie communale de Resson à Culey, dans le cas où le projet
serait visible ;

- Conserver la totalité de la végétation volumineuse qui
qualifie le site d’étude afin de maintenir la structure du paysage
existant.
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Haies paysagères
Les Enjeux Paysagers

Haies paysagères prévues



CARACTÉRISTIQUES
ET CHIFFRES CLÉS

La Croix de Chemin, Culey (NCA environnement)
28



• Aménagements pour  maint ient  du t ravai l  agr ico le ,  
• Conservat ion des espaces boisés,
• Evitement des zones à  enjeux env i ronnementaux forts ,
• Evitement des zones à  enjeux v isuels forts ,
• Evitement de la  l is ière:  Recul  de  30m
• Aménagements de d isposit i fs de lutte  contre les  

incendies .
29

PLAN D’IMPLANTATION ACTUEL

• Tracker  1V – Zones Est et  Ouest• Tracker  2V – Zone Sud

• Vert ical  – Zone Nord



Rhenish, Germany (crédit: RWE)
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Trackers solaires 
10 et 12 mètres

23 MWc
de puissance instal lée

29 GWh
générés par  an*

de largeur  de travai l  agr icole

* 28 fois  la  consommation  d’électr ic ité  de Resson et 17% de 
cel le  de la  CA de Bar - le-Duc en 2022 (source :  Agence ORE )

TECHNOLOGIE ET PRODUCTION ENVISAGEES
Vertical  bifacial



• Découpage cadastral,

• Bail emphytéotique 
uniquement sur les 
bandes d’emprise, 
locaux techniques et 
clôture,

• Conservation du bail 
rural sur les espaces 
cultivés.

Permettant de conserver le bail rural :
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NOTRE MODELE JURIDIQUE
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VOIES D’ACCES AU PROJET

• L’accès au projet se fera 
par la route 
départementale 135 au 
Nord Ouest du projet

• Un autre accès est au 
Sud du projet, par la voie 
communale de Culey à 
Resson.

Chemins d’accès au 
projet
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LES OPTIONS DE RACCORDEMENT

Analyse des options de 
raccordement :
- Poste Source existant de 

Bar-le-Duc à 7km ;
- Poste Source existant de 

Ligny-en-Barrois à 14km ;
- Création du Poste Source 

à Saint-Aubin-sur-Aire à 
20km.
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COUT PRÉVISIONNEL ESTIME DU PROJET

Typologie des coûts d’investissements initiaux Montant estimatif (k€ H.T.)
Développement 250
Mesures « Eviter, Réduire, Compenser », compensation 
agricole et mesures d’accompagnement

150

Construction 12 700
Raccordement 2 500
Démantèlement & remise en état 1 800

Total 17 400

(Ne comprend pas les 
charges d’exploitation 
récurrentes pendant la durée 
d’exploitation du parc)



LES ENJEUX
SOCIO-ECONOMIQUES

Eglise St-Rémi à Resson (NCA environnement)
35



Incorporer les recommandations des 
habitants. En particulier celles 

concernant le paysage et 
l'environnement du projet.

Encourager les réflexions sur le 
financement du projet, 

incluant la participation des 
communes et des riverains.

Distribution d’un flyer 
d’information le 

9 septembre 2023

Présentation en conseil 
municipal le 28 juin 2023

Présentation du projet à 
la CA de Bar-le-Duc le

9 novembre 2023

L E S  O B J E C T I F S  ?

Se pencher sur la question de 
l'utilisation de l'énergie sur le 

territoire.
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ETAPES DE CONCERTATION

Comité de projet le 
18 décembre 2024



COMMUNE 
D’ACCUEIL EPCI DÉPARTEMENT RÉGION TOTAL

TAXES DIVERSES  :
CFE, CVAE, 

Taxes foncières
570 € 1 550 € 30 € 60 € 2 210 €

IFER 1 000 € 3 000 € 1 400€ - € 5 400 €

TOTAL 1 570 € 4 550 € 1 430 € 60 € 7 610 €

Estimations des taxes annuelles versées par le propriétaire de l’installation energétique 
vers le territoire pour 1MWc installé.
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POINT SUR LA FISCALITE



Il est possible pour la commune, communauté de commune, et aux tiers
de proximité de participer au capital de la société de projet qui portera
la demande de permis de construire.

Réflexion à mener quant au souhait, ou non, de participer et à la
temporalité.
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PARTAGE DE LA VALEUR
Ouverture du capital – art.L.294-1, code de l’énergie

Mesures d’accompagnement– art.L.314-41, code de l’énergie

Portées par la commune ou ComCom, en faveur de la transition
énergétique, de la sauvegarde ou de la protection de la biodiversité ou
de l'adaptation au changement climatique, tels que la rénovation
énergétique, l'efficacité énergétique, …
Ou : Contribution à des projets de protection ou de sauvegarde de la
biodiversité.
Montant en fonction de la puissance installée du parc.



1 4 ,  r u e  B o u l a y  d e  l a  M e u r t h e  -  8 8 0 0 0  É p i n a l
Té l  :  0 3  29  3 3  0 3  7 3

c o n t a c t @ v e n t - d - e s t . c o m  
w w w. v e n t - d - e s t . c o m
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Anne-Lise LECHAPELAIN
Ingénieure en agro-développement & Cheffe 

de projet

Anne-lise@vent-d-est.com

06.76.14.36.24

MERCI
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LETTRE D’INFORMATION
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